
 

 

 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT NO 883/ 

Section 3/articles 28 ET 29 

Portant sur les clapets anti-retour 
 

 
 

[…] 
 

 

SECTION 3 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SOUPAPES DE 

RETENUE (CLAPET) 
 

ARTICLE 28 INSTALLATION 

 

Là où le réseau d’égout sanitaire existe, tout propriétaire d’immeuble 

doit y installer une ou des soupapes de retenue, recevant les eaux usées 

de tous les appareils, notamment les renvois de plancher, les fosses de 

retenue, les intercepteurs, les réservoirs et tous les autres siphons 

installés dans les sous-sols et les caves.  Cette soupape de retenue doit 

être installée sur une conduite secondaire.  En aucun temps, elle ne doit 

être installée directement dans le tuyau de sortie d’un renvoi de 

plancher.  On ne doit installer aucune soupape de retenue sur un drain 

de bâtiment.  L’emploi d’un tampon fileté pour fermer l’ouverture 

d’un renvoi de plancher est permis mais ne constitue pas une soupape 

de retenue au sens du présent règlement. 

 

Lorsqu’un branchement théoriquement horizontal est muni d’une 

soupape de retenue, il ne doit à aucun moment recevoir d’eaux 

pluviales, ni d’eaux usées d’appareils situés aux étages supérieurs.  

Cependant, s’il y a danger de refoulement, la Ville exige des soupapes 

de retenue sur les branchements qui reçoivent des eaux pluviales 

provenant de surfaces extérieures en contrebas du terrain avoisinant et 

adjacentes au bâtiment, telles que les descentes de garage ou les 

entrées extérieures. 

 

En tout temps, la soupape de retenue doit être tenue en bon état de 

fonctionnement par le propriétaire et doit être accessible pour son 

entretien et son nettoyage. 

 

ARTICLE 29 ENTRETIEN 

 

A défaut du propriétaire d’installer de telles soupapes et de les 

maintenir en bon état de fonctionnement et accessibles, la Ville n’est 

pas responsable des dommages causés à l’immeuble par suite d’une 

inondation causée par le refoulement des eaux d’égouts, de quelque 

nature que ce soit. 

 

 

 

 

 

 

 


